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completes par une commission d'experts, lc Rr fevrier 1877 2' Un croquis annexe
pour la coupe des pantalons, de l'enmanchure des tuniques, de la capote et du
manteau. 3" Une « prescriplion sur la maniere d'essayer les effets d'uniforme. »

Une dile du 1er rnars 1877. annonce l'envoi aux canlons de fusils Peabody avec
culasse transformee, pour les recrues du genie et de l'artillerie de parc de cette
annee ; ces fusils sont pourvus, en evitalion d'erreur, de la lettre V sur la surface
du canon. derriere la feuille de hausse; ils doivenl etre conserves söparemenl, et
les fusils non transformös qui rentreront dans les magasins des cantons seront
successivement retires par l'adminislralion federale pour ötre transformös.

Par circulaire du 15 fevrier öcoulö, le Departement mililaire federal transmet aux
cantons diverses prescriptions concernant la visite sanitaire supplömentaire du
printemps.

Le Conseil federal a nomine M. le major Colombi, de Lugano, comme chef d'ötat-
major de la Ve division, en remplacement de M. le lieulenant-colonel Rudolf,
appelö aux fonctions de commissaire des guerres en chef.

Le Conseil fedöral a nommö M le colonel brigadier Bindschädler instrueteur de
la lVe division, en remplacement de M. le colonel Rudolf appele au poste de
commissaire des guerres en chef.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La liste des iractandas de l'Assemblee federale, dont la session s'est ouverte le
5 mars courant, comprend les objets mililaires ci apres :

Taxe d'exemption du service militaire, nouveau projet de loi.
Traitemenl des fonclionnaires mililaires et rations de fourrage.
Reclamalion de Soleure pour remboursement de frais militaires.
Indemnite pour l'habillement des recrues en 1877.
Train de lazaret, Organisation.
Recours des guides Muller et Buri, ä Berne, contre leur transfert dans une aulre

arme.

Le comite de la societe des officiers du canlon de Lucerne a presente ä l'appreciation

du Conseil fedöral, quant ä Ia question de la Vaccine, les vceux suivants :

1° De suspendre la revaeeination obligatoire des hommes astreints au service
mililaire, jusqVau moment oü on sera mieux convaincu de l'utilitö de cette
mesure et oü on aura reussi ä öter de l'esprit public la crainte que la revaeeination
serail plutöt un mal qu'un bien.

2" De charger, en consequence, les autorites competentes d'insliluer une
commission qui aurail comme mission de recueillir avec toute l'impartialite desirable,
au point de vue malhömatique et stalistique, les materiaux indispensables pour
resoudre la queslion de savoir l'utilitö que comporte la revaeeination ou la uon-
revaceinalion.

3° Pour le cas oü la revaeeination obligatoire des militaires soit maintenue, de
donner les ordres necessaires ä teneur desquels le medecin-vaccinaleur serait oblige,
avant de proeeder ä l'inoculalion, de delivrer ä l'liomme qu'on va vacciner, un
certificat conslatanl qu'il est en bonne santö ; si ce dernier venait ä souffrir des
suites de Popöration, l'Etat aurail ä lui aecorder une indemnite correspondant k la
gravitö de la maladie

4" Enfin de n'employer pour la revaeeination obligatoire que du virus de vache,
dont l'emploi seul peut eviler l'inoculalion d'une maladie quelconque.

En reponse ä ce qui procede, le Conseil federal fait savoir aux petitionnaires
qu'il n'a jamais perdu de vue la question de la Vaccine, mais que, jusqu'ä l'heure
qu'il est, il n'a pas encore pu se convaincre que les ordonnances qu'il a rendues au
sujet de la revaeeination des hommes astreints au service aient eu des effets nuisi-
bles ou möme dösaslreux, pour autant que ces ordonnances comptent dans la
mesure du possible des dösideratas cites plus haut.
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Le comitö central de la Societe federale des officiers a adresse aux sections la

circulaire ci-apres :

Lausanne, le 15 mars 1877
Chers freres d'armes — Dans sa seance de ce jour le comile central a döride

que, suivant l'usage un nouvel etat nominatif de Ions les membres de la societe
devait elre etabli pour l'assemblee generale qui aura lieu ä Lausanne les 11, 12 et
13 aoüt prochain

Pour suivre a cette decision, nous avons l'honneur de vous prier de transmettre,
avant le 30 mai, ä notre caissier le Ier lieutenant Clr-A. Stoucky, ä Lausanne, la
liste complöte de tous les membres de votre section, en la faisant preceder de volre
comile pour l'annee courante.

Pour 1877, la cotisation annuelle a la cairse centrale a etö fixöe par l'assemblee
d'Herzogenhuchsee ä 1 fr. par membre. Veuillez i n prendre note.

Si vous pouviez en meine lemps nous fournir l'indication du nombre des officiers
de votre section qui assisteront ä la reunion generale de Lausanne, vous facilite-
riez d'une maniere nolahle les travaux de nos divers comites d'organisation et, par
lä, vous nous ubligeriez infiniment —Recevez, Tit., l'expression de notre
dövouement.

Le president du comite central,
Lecomte, col.-div.

Le secretaire du comite central,
J. Ney, capitaine

Sous la presidence de M. le colonel Grand, la sociötö ponr l'amelioralion de la
race chevaline a eu mercredi dernier, ä Lausanne, une interessante söance. On a
constate que l'eleve des chevaux est en progres dans la Suisse romande. Cependant
le rapport emet encore les desiderata suivants :

1° II faudrait pour les elalons imporles arriver ä des formes moins ölancees, ä

un cheval pres de terre. Les produits seront meilleurs.
2« II faut insisler sur les soins hygieniques, specialement pour les pieds.
3" II faut röclamer aupres des autorites pour qu'on regularise l'imporlation des

etalons qui ne sont pas assez nombreux dans certaines rögions.
Le concours hippique, ä cause du concours agricole de Fribourg, sera remplace

en 1877 par de simples courses ou öpreuves

Berne. — La visite sanitaire pour les recourants des quatre arrondissements
du Jura bernois (bataillons n°< 2t, 22, 23, 24) a eu lieu le lundi 19 mars, ä Lyss.
Pour le recrutement supplömentaire, les 20, 21, 22 et 23 mars, ä Saignelögier,
Porrentruy, Delemont, St-Imier. Une publicalion du Directeur militaire, en date du
Rr mars, prescrit les details nöcessaires.

— M. le major Herzog, ä Langenlhal, recoit, en tont honneur et avec les
remerciments d'usage la dömission par lui demandee de ses fonctions de vötörinaire de
division attachö ä la HR division d'armee.

Ont öle nommes capitaines d'arlillerie (batleries de campagne) les Rrs lieutenants

Grosjean, A., ä Delemont; Fueter, Gustave, ä Berne; Fröne, Ad., ä Cour-
lelary.

Vaud. — La visite sanitaire du printemps pour recours et recrulement
supplömentaire, prevue par le § 6, chiffre 2, de l'instruction du 22 septembre 1875, a eu
lieu, pour le canton de Vaud, aux lieux et jours ci-aprös indiquös, des 9 heures du
matin :

Rr arrondissement, ä Morges, Hölel de Justice, le 16 mars.
IR arrondissement, ä Yverdon, Hölel de Ville, le 15 mars.
HR arrondissement, ä Lausanne, Hölel de Ville, le 14 mars.
— Une publication du Departement mililaire, en date du 12 fövrier öcoulö, fixe

du 19 fevrier au 25 juin 1877, en 88 journees, les inspeclions d'armes el la revision

des contröles n.alricules par commune, prevues par l'art 157 de l'organisalion
militaire de 1874 et par l'ordonnance föderale du 31 mars 1875.

Par circulaire du 20 fevrier 1877, n' 11/3, le Departement militaire annonee aux
commandants d'arrondissements et aux chefs de seclions le prochain envoi fies
registres matricules de commune, et donne diverses directions sur leur tenue.

— Ont etö nommes au grade de lieutenant, ä la suite de certificats de capacite :

Dans ['Infanterie, MM. Bornand, Oscar, ä Ste-Croix, adjudant sous officier de
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fusiliers ; Vauthier, Henri, ä Yverdon, caporal de carabiniers ; Perrin, Aime, ä

Pailly, caporal de fusiliers; Köhler, Charles, ä Lausanne, caporal de carabiniers;
Bounard, Louis, ä Nyon ; Van Muyden, Berthold, ä Lausanne ; Rey, Constant, ä

Lausanne; Mcrmoud, Louis, ä Preverenges; De Meuron, Alois, ä Lausanne;
Bildlingmeyer, Georges, ä Lausanne ; Mouquin, Louis, ä Lausanne ; Jorand, Julien, ä

Essertines ; Savioz, Henri, a Aigle ; Coigny, Eugene, ä Nyon ; Goumaz, Alfred, ii
Sedeilles ; Gonthier, Francois, ä Vevey ; Dubois, Henri, ä Lausanne; Amaudruz,
Alois, ä Cossonay ; Bettex, Jean, k Vevey ; tous caporaux de fusiliers.

Dans ['artillerie de campagne. les aspirants Vuichoud, Emile, ötudiant, du
Chätelard, ä Lausanne ; Morend, Charles, ingenieur, de Bagnes, a Aubonne ; Naef,
Henri, eludiant, de Bex, ä Lausanne ; Reiff, Hermann, negociant, de et ä Zurich.

Dans ['artillerie de position, les aspiranls Bron, Louis, ingenieur, de Lutry, ä

Oron; Dufour, Vincent, agriculleur, de et ä Brent

— Vu les certificats de capacitö produits, les Rrs lieutenants d'infanterie (fusiliers)

ci-apres ont ötö promus au grade de capitaine : MM. Corboz, Auguste, ä

Epesses; Bron, Henri, ä St Saphorin (Lavaux); Pelet, Francois, ä Echallens ; Bonzon,

Alexis, ä Pompaples; Dufour, Louis-Vincent, ä Charnex; .Ney, Jules, a
Lausanne ; Chappuis, Julien, ä Nidau.

M. le capilaine Pelet a öle nomme en outre adjudant du 5e bataillon d'elite.
Le tribunal militaire constitue pour l'annöe 1876 est confirmö en entier pour

l'annöe 1877, sauf que M. le capilaine d'artillerie Contesse, ä Romainmötier, libörö
du service au 34 decembre deruier, est remplace par M. le capitaine d'artillerie
Louis Ruchonnet, a Lausanne.

— Pour donner suile a ('ordonnance federale du 29 novembre I87C, concernanl
l'encouragement du tir volontaire, le Conseil d'Etat a emis, en dale du 2 couranl,
un arröle soit reglement pour les societes de lir aux armes de guerre.

— Le sous-comile vaudois pour ie monument a elever au general Dufour publie
l'appel suivant :

Un comite, a la tele duquel se Irouve M. Welti, conseiller föderal, et oü figurent
un grand nombre de magislrals et d'officiers superieurs de tous les cantons, a pris
Pinitiative d'ouvrir dans loute la Suisse une souscription en faveur d'un monument
k ölever ä l'ancien commandant en chef de l'armee federale, le general Dufour.

Le canton de Vaud, oü le souvenir des services rendus par le soldat distingue et
l'homme eminent dont nous regrettons la perte est encore si vivace, tiendra ä

honneur de parliciper dans une importante mesure ä la reussite de cette oeuvre nationale

et patriolique.
Pour organiser la souscription dans le canton de Vaud, un comite s'est constitue

ä Lausanne et a designe dans chaque district une personne chargee de le
representer. Des listes de souscription seront repandues dans toutes les communes et
mises ä la disposition des citoyens dans les lieux publics. Le comite espere que la
population toute entiere prendra part ä la souscription et, en honorant la memoire
d'un excellent citoyen. voudra prouver une fois de plus que les republiques aussi
savent exercer les devoirs sacrös de la reconnaissance.

Les sommes memes les plus minimes seront accueillies avec gratitude.
Lausanne, le 14 mars 1877.

Le comite cantonal:
L -H. Delarageaz, conseiller d'Elat. — Paccaud, lieut.-colonel

d'arlillerie.— Julien Guisan, capitaine.— Sorbiere,
ancien capitaine.— Ney, capitaine.

Le comitö est reprösente comme suit dans les differents districts :

Aigle et cercle des Ormonts, de Loes, colonel.— Aubonne, Oguey, commandant
d'arrondissemenl. — Avenches, Fornerod, commandant. — Cossonay, Guerry,
prefet.— Echallens, Bezenpon, prefet.— Grandson moins Ste-Croix, Brecht,
commandant. — La Vallee, Audemars, colonel. — Lavaux, Fonjallaz, colonel.—
Morges, Muret, major.— Moudon, Joly, conseiller national. —Syon, du Plessis,
prefet.— Orbe, Oguey, lieut.-colonel — Oron, Jan, prefet.— Payerne, Wullie-
moz, receveur. — Pays-d'Enhaut, Mottier, Vincent, capitaine. — Rolle, Vittel,
receveur.— Vevey, Dupraz, commandant.— Yverdon, de Guimps, lieut
-colonel.— Ste-Croix, L. Jaccard-Lenoir, lieutenant.

— La reunion generale des officiers suisses qui doit se tenir ä Lausanne cet ötö
a ötö fixee aux 11, 12 et 13 aoüt et sur les bases du programme habituel: Samedi
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soir 11 aoüt, reunion des delegues des seclions ; dimanche 12 aoüt, röunion des
officiers par arme el excursion ä Montreux ou au chäleau de Chillon ; lundi 13

aoül, assemblee generale et banquet officiel. Les details du programme restent ä

fixer.

St-Gall.— On annonce la mort de M. le colonel Jean Steieer, de Flawyl,
commandant de la 14* brigade d'infanterie, VIP division M. Steiger avait 46 ans; il
ötait colonel depuis 1872.

Fribourg. — Les inspections d'armes par commune ont lieu dans ce canton
du 12 mars au 12 avril, confoimement ä un lableau dötaillö, publiö par la Direclion

militaire cantonale, en date du 17 fevrier öcoulö. Entr'autres disposilions
particulieres cet ordre prescrit que les hommes manquants, ceux qui se comporte-
raient mal ou dont l'habillement, l'armement ou l'öquipemenl serait en mauvais
etat pourront etre appeles ä Fribourg, ä leurs frais, pour y passer une nouvelle
inspection.

France. — On öcrit d'Alger, le ler mars, a VAvenir militaire:
« II a ete decide, au commencement de cette annee, que chaeune des divisions

du 19e corps d'armee enverrail une colonne dans l'extreme sud de notre colonie,
pour y entretenir et y raffermir au besoin notre autoritö.

(i Ces colonnes se sont mises en route vers le milieu du mois de fövrier et
doivent rentrer vers la fin de mars, dans leurs postes respectifs. «

« Celle d'Alger est partie de Laghouat sous le commandement de M. le gönöral
Loverdo, commandant de la subdivision de Mödea ; eile ne se rompose que d'un
peloton de spahis, de cavaliers des goums et d'un convoi de inulels du train des

equipages et de chameaux porlant des vivres et des lonnelets d'eau. M. le gönöral
Loverdo, aecompagnö de M. le chef de balaillon Fiallers, commandant supörieur
du cercle de Laghouat, el d'un lieulenanl du bureau arabe a pour mission de
parcourir le Mzab et d'asseoir l'autorite du nouveau cai'd de Ouargla; il se rend dans
celte oasis par el Guerara et rentrera ä Laghouat par el Gardaya, en poussant une
pointe jusqu'ä Metlili.

« La colonne de Conslanline n'esl, comme celie d'Alger, qu'une cscorle de quelques

spahis et cavaliers des goums M. le general Logerol, coinniandant la subdivision

de Batna, aecompagne de M. Gellez, commandant superieur du cercle de

Biskra, s'est dirige de Biskra sur Tougourl par Chegga et Mazzer; il rentrera ä

Batna par el Oued, dans le Souf, el par Lerihel el Oued, oü a ete recemment
installee une smala de spahis.

« La colonne d'Oran est plus importante, en raison des derniers troubies susci-
tes dans les tribus marocaines qui nous sont limilrophes ; ces troubies etaient de

nature, ä meltre en emoi les populations eloignees des Trali et des Oulad Sidi-ech-
Cheich Gharaha, et il ötait de toute necessite de nous monlrer en force au milieu
d'elles.

« En consequence, M. le gönerai Flogny, commandanl la subdivision de TIemcen,

esl parti le 15 fövrier d'El Avicha avec Irois bataillons d infanterie, deux
escadrons de cavalerie et quatre pieces de monlagne.

« II doit visiter les principaux ksours du sud-ouest, Chellala, Asla, Tloul, Morar
Tahtani, Morar Foukani, comme l'avait dejä fait M. le general Carteret en 1875 »

— Par döcision du 6 janvier öcoulö, le ministre de la guerre a autorise l'essai
sur une plus grande echelle de l'introduction, dans la cavalerie francaise, de
chevaux americains de la Republique argenline, qu'on dit doues de precieuses qualites

militaires. Deux officiers de cavalerie, MM. Guillaume, commandant. et De

Peslouan, ont obtenu la concession de fournir aux commissions de remonte, pour
l'annöe courante, un certain nombre de chevaux, qui seront choisis dans les prairies
de Ia Plata, embarques ä Buenos-Ayres el debarquös ä Bordeaux, St-Nazaire,
Marseille et au Hävre.

Avec notre prochain numero nous prendrons en remboursemenl
le montant de l'abonnement pour l'annee courante.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-PERRIERE, 5.


	Nouvelles et chronique

